
Les obligations, qu’est-ce que c’est?
Du point de vue de l’émetteur, les obligations représentent des 
capitaux de tiers à échéance fixe. En règle générale, elles sont 
rémunérées par des intérêts à taux fixe que l’émetteur (débiteur) 
verse à intervalles réguliers. Le remboursement intervient le plus 
souvent à l’échéance, mais il est possible de prévoir un rembour-
sement anticipé.
Outre les obligations classiques, il existe diverses formes spé-
ciales d’obligations qui, pour l’entreprise, font office de fonds de 
tiers mais présentent aussi certaines caractéristiques des fonds 
propres – par exemple les emprunts convertibles ou à options, 
ou encore les emprunts hybrides.

Quels sont les risques inhérents aux obligations
Le cours des obligations peut baisser avant l’échéance en raison 
d’une demande insuffisante, d’une hausse des taux d’intérêt ou 
d’une baisse de la solvabilité de l’émetteur
Les obligations comportent un 
•	 Risque de marché
•	 Risque d’émetteur
•	 Risque de liquidité
•	 Risque de taux
•	 Risque de change 
En cas de faillite de l’émetteur, les créanciers obligataires s’ex-
posent à une perte partielle voire totale du capital investi. Les 
obligations font partie des créances non privilégiées de troisième 
classe (correspond au troisième et dernier rang, qui regroupe les 
créances non privilégiées). 

Risque de marché
Risque inhérent à la fourchette de fluctuation des cours pendant 
une période donnée. L’indicateur du risque de marché est la vo-
latilité.

Risque d’émetteur
Risque que l’émetteur d’un instrument financier devienne insol-
vable.

Risque de liquidité
Risque qu’un investisseur ne puisse pas se désengager d’un 
placement à tout moment et à un prix approprié.

Risque de taux 
Le risque de fluctuation des taux d’intérêt pèse sur les créanciers 
obligataires, notamment en période de taux haussiers. Dans ces 
cas-là, une baisses du cours des obligations génère en principe 
des moins-values en cas de vente des titres avant l’échéance. 
Ce phénomène s’explique par le fait que les nouvelles obliga-
tions sont émises à des taux plus élevés, de sorte que les titres 
existants perdent de leur attrait. 

Risque de change
Risque lié aux fluctuations des taux de change lorsque la mon-
naie de référence ne correspond pas à la monnaie de base de 
l’instrument financier.
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DISCLAIMER
Le contenu de la présente fiche d’information est un extrait de la brochure «Risques inhérents au commerce d’instruments financiers» publiée par l’Association suisse des banquiers (ASB), disponible dans 
sa version intégrale sur le site Internet www.swissbanking.org ou sur celui de la Banque (www.corner.ch).
Cornèr Banque SA n’assume aucune responsabilité et ne fournit aucune garantie quant à la précision, l’exhaustivité et/ou l’exactitude des informations et des explications contenues dans la présente fiche 
d’information et/ou la brochure de l’ASB.
Avant toute décision d’investissement, nous vous invitons à consulter votre conseiller de confiance et à examiner attentivement tous les documents d’information disponibles pour chaque instrument finan-
cier (prospectus, feuille d’information de base, term sheet, etc.).


